
 

Compte rendu de la séance du 01 avril 2021 

 
 

Secrétaire(s) de la séance : Isabelle RICHARD 
 

Ordre du jour : 
1. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 25 février 2021 

2. Approbation du compte de gestion du budget communal 2020 

3. Approbation du compte administratif du budget communal 2020 

4. Affectation du résultat du budget communal 2020 

5. Vote des taux d'imposition des taxes directes locales pour 2021 - Etat 1259 

6. Vote du budget primitif 2021 

 

Elus présents : 

Bruno DELECOUR, Éric BERNARD, Marie-Thérèse BOSSELUT, Patrick BOUCHER, 
Alain CARRE-DESOUDIN, Christophe COUDER, Patricia GALVAING, Sophie 
GELBARD, Sophie LAZOVITCH, Sébastien MONET, Jacques NORMAND, Agnès 
PRZYSZLAK, Isabelle RICHARD, François ROUSSEAU, Annie VIZET 

Elus représentés : 

 

Ouverture de séance : 20 heures 51 

Approbation du procès-verbal (PV) du Conseil Municipal du : 
25 février 2021 

Délibérations du conseil: 

 
 
Approbation du compte de gestion du budget communal 2020 ( DEL_2021_010) 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-31 relatif à 

l'adoption du compte administratif et du compte de gestion, 

Vu le compte de gestion 2020 dressé par la trésorière de La Ferté-Alais, 

Considérant que le compte de gestion constitue le résultat des comptes du comptable à l'ordonnateur, 

Considérant qu'il doit être voté préalablement au compte administratif, 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses sont régulières et suffisamment justifiées, 

Considérant que les résultats globaux des écritures se présentent ainsi : 

 



  
 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Constate la parfaite équivalence entre les valeurs du compte administratif et du compte de gestion du 

budget communal de l'exercice 2020, 

Approuve le compte de gestion du budget communal 2020, 

Arrête les résultats définitifs tels que résumés dans le tableau ci-dessus, 

Déclare que le compte de gestion du budget communal 2020 dressé par Madame la Trésorière de La 

Ferté-Alais n'appelle ni observation ni remarque de sa part et lui donne donc quitus de sa gestion pour 

l'année 2020. 

 
 
Approbation du compte administratif du budget communal 2020 ( DEL_2021_011) 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1612-12 qui dispose que 

le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin de l'année suivant 

l'exercice, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-14, L.2121-21et 

L.2121-29 relatifs à la désignation d'un président autre que le Maire pour présider au vote du compte 

administratif et aux modalités de scrutin pour les votes de délibération, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-31 relatif à 

l'adoption du compte administratif et du compte de gestion, 

Vu le compte de gestion du budget communal 2020 dressé par madame la trésorière de La Ferté-Alais, 

Considérant que monsieur Bruno DELECOUR, Maire, s'est retiré pour laisser la présidence à monsieur 

Patrick BOUCHER, 3ème adjoint au maire, pour le vote du compte administratif, 

Considérant que le compte de gestion du budget communal 2020 a été voté préalablement, 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses sont régulières et suffisamment justifiées, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Constate la parfaite équivalence entre les valeurs du compte administratif et du compte de gestion du 

budget communal 2020 

Approuve le compte administratif du budget communal 2020, 

Arrête les résultats définitifs tels que résumés dans le tableau ci-dessous: 

 

  Investissement  Fonctionnement  Ensemble 

Libellé Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

 Résultats reportés             

 Opérations exercice 248 707.70  165 889.94  784 737.70  947 336.41  1 033 445.40  1 113 226.35  

 Total 248 707.70  165 889.94  784 737.70  947 336.41  1 033 445.40  1 113 226.35  

 Résultat de clôture 82 817.76      162 598.71    79 780.95  

 Restes à réaliser 3 025.66        3 025.66    

 Total cumulé 85 843.42      162 598.71  3 025.66  79 780.95  

 Résultat définitif 85 843.42      162 598.71    76 755.29  

 

 
  



  
 

 
Affectation du résultat du budget communal 2020 ( DEL_2021_012) 
Vu le Code Général des Collectivités et notamment son article L.2311-05 qui dispose que les résultats 

de l'exécution budgétaire sont affectés par le Conseil Municipal après constatation des résultats définitifs 

lors du vote du compte administratif, 

Considérant que le compte de gestion du budget communal 2020 a été préalablement voté, 

Considérant que le compte administratif du budget communal 2020 a été préalablement voté, 

Considérant que l'arrêt des sommes et la proposition d'affectation suivante : 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme proposé ci-dessus, soit 894 116,92 € en report à 

nouveau (cpte 001) et -174 834,08 € en section d'investissement (cpte 1068). 

 
 

Vote des taux d'imposition des taxes directes locales pour 2021 - Etat 1259 
(DEL_2021_013) 
Vu le Code Général des Impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants, ainsi que l'article 1636 B sexies 

relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d’imposition 

Considérant la communication de l'état 1259 par la Direction Départementale des Finances Publiques de 

l'Essonne - pôle fiscalité directe locale - pour l'année 2021, 

Considérant l'adoption par la Communauté de Commune des Deux Vallées le 23 juin 2015 de la fiscalisation 

professionnelle unique, 

Considérant que le taux du foncier bâti du département en 2020 était de 16,37 %, 

Considérant qu'il y a lieu, pour la taxe du foncier bâti, d'ajouter le taux départemental au taux communal 2020, 

Considérant que les taux 2020 étaient les suivants : 

 Base 2020 Taux Recettes 

Taxe Habit. 2 433 000,00 15,35 373 465,50 

Taxe Fonc. Bâti 1 564 971,00 12,07 188 892,00 

Taxe Fonc. non Bâti      22 380,00 62,93   14 083,73 

Considérant que Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de maintenir les taux des taxes directes 

locales comme suit : 

 Base prévisionnelles 2021 Taux Recettes 

Taxe Fonc. Bâti   1 564 000,00 28,44 444 517,20 

Taxe Fonc. non Bâti        22 900,00 62,93   14 410,97 



  
 

 
Considérant la sous compensation et le coefficient correcteur appliqué de 1,204865 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

Décide de ne pas augmenter la pression fiscale sur les habitants en conservant les taux des années précédentes 

soit : 

✓ 62,93 % pour la taxe foncière non bâti 

✓ 12,07 % pour la taxe foncière bâti, taux auquel vient s'ajouter le taux départemental de 16,37 % comme 

énoncé dans l'article 16 de la loi n° 2019-1479 de finance, 

Adopte les taux de fiscalité directe comme ci-dessus 

Approuve le taux du coefficient correcteur calculé 

 
 
Vote du Budget Primitif 2021 ( DEL_2021_014) 
Monsieur Bruno DELECOUR, Maire, présente au conseil municipal le budget primitif 2021. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2311-1, L.2312-

1 et suivants relatifs au vote du budget primitif, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget principal, 

Vu le budget primitif communal M14 en annexe, 

Considérant que le projet de budget primitif communal M14 de l’exercice 2021, présenté par 

le Maire est soumis au vote par nature, 

Considérant que le compte administratif 2020 a été préalablement voté par délibération, 

Considérant que l’affectation de résultat 2020 a été préalablement votée par délibération 

Considérant que le budget communal M14 est équilibré en dépenses et recettes aux montants 

suivants : 



  
 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Approuve le budget communal M14 pour l’exercice 2021 

 
 
 

Clôture de séance : 21 heures 05 

 
 


